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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DES HAUTS-DE-FRANCE

- Décision n°2019-UD-UC-01 en date du 28 mai 2019 portant délégation de signature de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France aux responsables des
unités départementales pour affecter les agents de contrôle dans les unités de contrôle et organiser les intérims

Article 1 : Délégation permanente est donnée à M. Jean-Michel LEVIER, responsable de l’unité départementale de l’Aisne, à effet de
signer, au nom de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-
France, les décisions dans les limites du ressort territorial de l’Aisne :

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les décisions qui relèvent de la compétence exclusive de

l’inspecteur du travail, en vertu de dispositions législatives ou règlementaires, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 salariés, le cas

échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail.

Article 2 : Délégation permanente est donnée à M. Olivier BAVIÈRE, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale
Nord-Lille, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi des Hauts-de-France, les décisions dans les limites du ressort territorial des arrondissements de Lille, Dunkerque et Douai :

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les décisions qui relèvent de la compétence exclusive de

l’inspecteur du travail, en vertu de dispositions législatives ou règlementaires, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 salariés, le cas

échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail.

Article 3 : Délégation permanente est donnée à M. Jacques TESTA, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale
Nord-Valenciennes, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi des Hauts-de-France, les décisions dans les limites du ressort territorial des arrondissements de Valenciennes, Cambrai et
Avesnes-sur-Helpe :

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les décisions qui relèvent de la compétence exclusive de

l’inspecteur du travail, en vertu de dispositions législatives ou règlementaires, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 salariés, le cas

échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail.

Article 4 : Délégation permanente est donnée à M. Marc PILLOT, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale de
l’Oise, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
des Hauts-de-France, les décisions dans les limites du ressort territorial de l’Oise :

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les décisions qui relèvent de la compétence exclusive de

l’inspecteur du travail, en vertu de dispositions législatives ou règlementaires, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 salariés, le cas

échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail.

Article 5 : Délégation permanente est donnée à M. Florent FRAMERY, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale
du Pas-de-Calais, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi des Hauts-de-France, les décisions dans les limites du ressort territorial du Pas-de-Calais :

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les décisions qui relèvent de la compétence exclusive de

l’inspecteur du travail, en vertu de dispositions législatives ou règlementaires, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 salariés, le cas

échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail.

Article 6 : Délégation permanente est donnée à Mme Laetitia CRETON, directrice régionale adjointe, responsable de l’unité
départementale de la Somme, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France, les décisions dans les limites du ressort territorial de la Somme, à compter du 1er juin
2019 :

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les décisions qui relèvent de la compétence exclusive de

l’inspecteur du travail, en vertu de dispositions législatives ou règlementaires, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail,
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 salariés, le cas

échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail.

Article 7 : La décision Direccte Hauts-de-France 2017-UD-UC-04 du 04 septembre 2017 est abrogée

Article 8 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France,
les responsables des unités départementales de l’Aisne, de Nord-Lille, de Nord-Valenciennes, de l’Oise, du Pas-de-Calais et de la Somme
sont chargés de l’application de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de Région
Hauts-de-France et des Préfectures des départements concernés.



Fait à Lille, le 28 mai 2019
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France
Signé Michèle LAILLER BEAULIEU

- Décision n°2019-T-PDC-01 en date du 28 mai 2019 portant délégation de signature de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Hauts-de-France dans le cadre de
compétences propres déterminées par des dispositions spécifiques du code du travail et du code rural et de la pêche maritime à Monsieur
Florent FRAMERY, responsable de l’unité départementale du Pas-de-Calais.

Article 1er : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Florent FRAMERY, directeur régional adjoint, responsable de
l’unité départementale du Pas-de-Calais, à l’effet de signer au nom de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence de la
consommation du travail et de l’emploi Hauts-de-France, toutes les décisions mentionnées dans le tableau mis en annexe 1, dans les
limites du ressort territorial du Pas-de-Calais.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement, Monsieur Florent FRAMERY pourra subdéléguer cette signature à des agents du corps
de l’inspection du travail, placés sous son autorité, en accord avec la délégante.

Article 3 : La décision Direccte Hauts-de-France 2018-T-PDC-01 du 21 mars 2018 est abrogée.

Article 4 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Hauts-de-France et le
délégataire désigné sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de Région Hauts-de-France et de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Lille, le 28 mai 2019
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France
Signé Michèle LAILLER BEAULIEU









- Décision n° 2019-PD-PDC-03 en date du 28 mai 2019 portant subdélégation de signature de Madame LAILLER BEAULIEU, directrice
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France dans le cadre des
attributions et compétences de Monsieur Fabien SUDRY, préfet du Pas-de-Calais, à Monsieur Florent FRAMERY, responsable de l’Unité
Départementale du Pas-de-Calais

Article 1e : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Florent FRAMERY, Responsable de l’unité départementale du Pas-de-
Calais, pour les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale des entreprises de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) des Hauts-de-France dans les domaines relevant de la
compétence du préfet du Pas-de-Calais en application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 2017-75-120 en date du 9 août 2017 susvisé ;

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Florent FRAMERY, la subdélégation de signature prévue à l’article 1er de la
présente décision sera exercée par :

- Madame Sylvie AZELART, 
- Madame Françoise LAFAGE, 
- Monsieur Dominique LECOURT,
- Madame Florence TARLEE,
- Madame Séverine TONUS.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Louis MIQUEL, directeur régional adjoint de la concurrence,
consommation et répression des fraudes pour les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la
direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) des Hauts-de-France
dans les domaines relevant de la compétence du Préfet du Pas-de-Calais, ainsi que les actes relatifs à l’agrément des organismes pour
l’installation, la réparation et le contrôle de service des instruments de mesures, ainsi que tous les actes relatifs à l’attribution, à la
suspension et au retrait des marques d’identification en application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 2017-75-120 en date du 9 août
2017  susvisé ;

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Louis MIQUEL, la subdélégation de signature prévue à l’article 3 de la
présente décision  sera exercée par : 

Monsieur Jean-Jacques COUSIN, 
Monsieur Jean-Michel MIROIR, 
Monsieur Philippe REDONDO, 
Madame Véronique VALENTIN-ALEXIS.

Article 5 : Dans le cadre de la mutualisation interdépartementale mise en place en DIRECCTE Hauts-de-France, subdélégation est
donnée aux responsables des unités départementales en charge de dossier(s) mutualisé(s), ainsi qu’aux agents désignés ci-après, pour
signer les actes, décisions et correspondances selon les modalités suivantes :

Domaines de compétence Ressorts
d’exercice des
compétences

Subdélégataires Subdélégataires en cas
d’absence ou d’empêchement

Agrément relatif à la reconnaissance de
la qualité de Société Coopérative
Ouvrière et de Production (SCOP)

Loi n°47-1775 du 10/09/1947

Loi n°78-763 du 19/07/1978

Loi n°92-643 du 13/07/1992

Décret n°79-376 du 10 mai 1979

Décret n°93-455 du 23/03/1993

Décret n°93-1231 du 10/11/1993

Région Hauts-
de-France

M. Olivier BAVIÈRE,
responsable de l’unité
départementale Nord-Lille

- Mme Isabelle BARTHÉLÉMY

- Mme Stéphanie CLAUWAERT

- Mme Christine CLEMENT, 

- M. Pierre LE FLOCH, 

- M. Olivier MOYON, 

- M. Mohamed REKHAIL,

- M. Hugues VERSAEVEL.

Remboursement des frais des
conseillers des salariés

Art. L1232-10 et L1232-11 du code du
travail

Art. D1232-7 à D1232-9 du code du
travail

Région Hauts-
de-France

M. Florent FRAMERY,
responsable de l’unité
départementale du Pas-de-
Calais

- Mme Sylvie AZELART, 

- Mme Françoise LAFAGE,

- M. Dominique LECOURT,

- Mme Florence TARLEE, 

- Mme Séverine TONUS, 

Enregistrement des contrats
d’apprentissage dans le secteur public
non industriel et commercial

Art. L6227-11 du code du travail

Région Hauts-
de-France

Mme Laetitia CRETON,
responsable de l’unité
départementale de la
Somme, à compter du 1er
juin 2019 

- Mme Nadia CASTAIN,

- Monsieur Éric PAJOT

- Mme Nadège PIERRET, 

- M. Philippe SUCHODOLSKI. 

M. Jean-Michel LEVIER,
responsable de l’unité
départementale de l’Aisne

- M. Emmanuel FACON,

- Mme Nathalie LENOTTE 

- M. Luc SOHET.



Article 6 : Sont exclus de la présente subdélégation de signature : 

les arrêtés portant réglementation générale ;
les mesures réglementaires de fermeture de tout ou partie d’un établissement ou l’arrêt de plusieurs de ses activités (article L.521-5 du
code de la consommation) ;
les arrêtés concernant les investissements publics financés par l’État ;
les décisions portant création de commissions ou de modification de leur composition, hors celles ayant trait à la composition des
organismes consultatifs locaux ;
les circulaires ou instructions adressées aux collectivités locales, aux services, établissements et organismes publics, aux sociétés
d’économie mixte ;
et de manière générale, l’exercice du contrôle de légalité des actes administratifs des collectivités locales ou de leurs établissements ;
Les correspondances et décisions administratives adressées :
aux ministres ;
aux parlementaires, au président du conseil régional et au président du conseil général ainsi qu’à leurs directeurs généraux des services ;
aux cabinets ministériels et aux administrations centrales ;
au marie d’ARRAS et au président de la Communauté Urbaine d’ARRAS ;
aux présidents de chambres consulaires ;
les mémoires introductifs d’instance et des correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’État ;
les correspondances ou actes portant sur les locaux nécessaires au fonctionnement des services ;
les conventions liant l’État aux collectivités locales, à leurs groupements et à leurs établissements publics.

Article 7 : La décision n° 2019-PD-PDC-02 du 28 mars 2019 est abrogée. 

Article 8 : Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l'emploi des Hauts-de-France, est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée aux intéressés, transmise au
préfet du Pas-de-Calais et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Lille, le 28 mai 2019
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France
Signé Michèle LAILLER BEAULIEU


